
Charte                                             

du Jardin partagé des Coquelicots                             

du Vexin Normand  

 

Nous, les jardinier.e.s nous engageons à : 

1. Bien gérer la matière organique 

⇢ Protéger et développer la couche d'humus (par la pratique du compostage individuel et/ou 

collectif par exemple) 

⇢ Ne pas pratiquer la technique de bêchage profond avec retournement du sol qui a des 

inconvénients prouvés (déstructuration du sol par enfouissement de la couche d'humus et 

réduction de la vie microbienne) mais opérer une aération régulière du sol à la fourche-bêche, ou 

avec un aérateur mécanique de type grelinette. 

⇢ Ne pas laisser la terre à nu pour éviter les risques de lessivage (éléments minéraux entraînés 

en profondeur) ou d'érosion du sol, mais utiliser des plantes couvrantes types engrais verts ou 

un couvert de feuilles mortes, mulchage, etc. 

 

2. Maîtriser la consommation d’eau 

⇢ Arroser de façon pertinente, en fonction des conditions climatiques, en privilégiant les 

arrosages espacés et conséquents amenant la plante à développer des racines profondes pour la 

recherche de l'eau. 

⇢ Limiter l'évaporation par la pratique du paillage / mulchage (les matériaux pouvant provenir 

du broyage des déchets verts par exemple) et de binages réguliers. 

 

3. Choisir judicieusement les plantes cultivées 

⇢ Privilégier si possible les végétaux les plus adaptés au climat, à l'exposition et à la structure 

du sol (& ne pas planter d’arbres pour ne pas créer de zones d’ombres supplémentaires)  

⇢ Choisir des graines & plants bio 

⇢ Pratiquer la rotation des cultures et des familles de légumes (assolements) pour éviter 

l'épuisement du sol et casser le cycle des maladies et ravageurs. 

⇢ Savoir (/ apprendre ! à ☺) associer des végétaux complémentaires et, à l'inverse, dissocier les 

plantes aux actions réciproques négatives. 

 

4. Cultiver un jardin naturel ►Jardin partagé des Coquelicots du VN = Zéro phyto ! 

⇢ N’utiliser aucun traitement ou amendement chimiques & leur substituer l'utilisation de 

traitements et amendements organiques (utiliser des purins à base de plantes par exemple) 

Date : le…………………………………... 

Nom & Prénom du / de la jardinier.e     Signature   


